
Épreuve Nationale N°3
M20 hommes et femmes individuelle et équipes
SAMEDI 14 MARS 2026 ET DIMANCHE 15 MARS 2026

Lieu: Complexe Sportif du Val de l'Arc
Gymnase du Val de l’Arc
Chemin des infirmeries
13100 Aix en Provence

Accès     : Voiture : autoroute A8 sortie 31
Train : gare Aix en Provence TGV puis 
navette (bus 40) direction centre-ville 
Aéroport : Marseille Provence

Contact     :     Escrime Pays d’Aix   viesportive@escrime-paysdaix.fr 

SAMEDI 14 MARS 2026 – M20 FH/FD INDIVIDUELS 
DIMANCHE 15 MARS 2026 - M20 FH/FD EQUIPES

Horaires :
Dates Armes Appel Scratch Début

14/03/2026 FH Indiv 7h15 7h45 8h00

14/03/2026 FD Indiv 9h45 10h15 10h30

15/03/2026 FH Eq 7h15 7h45 8h00

15/03/2026 FD Eq 7h15 7h45 8h00

Inscriptions Engagements     :  Mercredi 4 mars 2026 (23H59) est fixé comme 
date limite d’engagement.

Ils seront effectués exclusivement par les clubs, en ligne sur le site de la 
FFE http://dirigeant.escrime-ffe.fr/

Pour les étrangers, les inscriptions se feront par mail viesportive@escrime-paysdaix.fr 
(présentation de la licence à la table d’inscription)

mailto:viesportive@escrime-paysdaix.fr
http://dirigeant.escrime-ffe.fr/
mailto:viesportive@escrime-paysdaix.fr


Droit d’engagement de 20 € par tireur.

Droit engagement équipe 40€ par équipe.

La ½ finale est ouverte aux équipes de clubs et aux EIC, dans la limite de 2 
équipes engagées par club 

A payer obligatoirement avant le 11 Mars 2026 en ligne via la plateforme 
helloasso avec le lien suivant ou via le QR code :

https://www.helloasso.com/associations/escrime-pays-d-aix/evenements/cn-m20-
aix-en-provence-mars-2026

Engagement hors - délai , contacter la FFE à l'adresse : 
organisateurs@ffescrime.fr
 

En cas d’absence non signalée de tireurs engagés, les responsables du club concerné ou à défaut 
les autres tireurs présents doivent s’acquitter des frais d’engagement des tireurs absents, sous 
peine de ne pouvoir participer à la compétition.
Si tous les tireurs d’un même club engagés sont absents, le droit pour ce club de participer à la 
prochaine compétition fédérale est conditionné par la justification du paiement des droits 
d’engagement au club organisateur

Formules : Conformes au règlement sportif 2025/2026 et cahier des charges 
de la FFE

Epreuve nationale DAMES ET HOMMES M20 INDIVIDUEL sur 1jour 

1 tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par club, jusqu’à 30% d’éliminées
- Tableau d’élimination directe, sans repêchage.

Epreuve nationale DAMES ET HOMMES M20 EQUIPE :

Tableau d’élimination directe, avec toutes les places tirées à partir du T16.

Suivi de la compétition     :   Les listes des engagés seront publiées la veille des 
épreuves sur le site Engarde https://engarde-service.com/
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Récompenses     :  Les 3 premiers hommes et dames INDIVIDUELS et EQUIPES 
seront récompensés.

Bons d’achat auprès de notre partenaire ESCRIME DIFFUSION :

-1
er :

 200 €

-2
ème :

 100 €

-3
ème :

 50 €

Arbitrage     :   1 arbitre à partir de 4 et 2 pour 10 tireurs engagés hommes 
et dames confondus.
1 arbitre à partir de 1 équipe engagée hommes et dames 

confondus
Les arbitres restent à la disposition de l’organisateur jusqu’à 

la fin de la compétition
Pointage des arbitres:

- Samedi 7h30
- Dimanche 7h30

Le tireur doit être en mesure de justifier de son identité, auprès du 
DT, sous peine de ne pas pouvoir prendre part à l’épreuve.

Règlement: Cf. cahier des charges FFE

Equipements 
Sécurité:

Les équipements devront être aux normes FFE (cf règlement FFE)
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou 

d’accident. Ne sont autorisées, en bout de piste, que les surhousses.

Directoire 
Technique:

Il  sera formé et affiché avant le début de l’épreuve. Pour le bon 
déroulement  de la  compétition,  il  pourra  être  amené à  prendre 
toute décision, en conformité avec le règlement de la FFE

Restauration: Une buvette sera disponible sur place pendant toute la durée de la 
compétition.
Paiement CB accepté.

Un stand Escrime Diffusion sera présent

Hébergements :



IBIS AIX EN PROVENCE
Avenue des Infirmeries 
13100 AIX en Provence
Tel :04 42 27 98 20 H0714-ACT@accor.com 

HÔTEL OCEANIA AIX EN PROVENCE
12. Avenue de la Cible 
13100 Aix en Provence 
Tel : 04 42 37 58 58
escaleoceania.aix@oceaniahotels.com

HÔTEL NOVOTEL AIX EN PROVENCE BEAUMANOIR

 Rue Marcel Arnaud

Résidence Beaumanoir

13100 AIX en Provence France
                                            Tél : 04 42 91 15 15 H0393@accor.com

mailto:H0393@accor.com

